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Ordre du Jour du Jeudi 20 décembre 2018 : 

I. Information Direction : 1. Titres restaurants : point sur la dématérialisation et perspectives de dématérialisation. 
II. Information en vue d’une consultation sur l’évolution de l’organigramme (DDO, DSRE). 

III. Consultation sur la politique sociale 2018. 
IV. Information sur les orientations stratégiques 2019. 

V. Fonctionnement du CE (report au 21/12/2018) 
VI. Activités : 1. Tableau de bord unique, 2. Données quantitatives sur Activ’emploi et Activ’projet, 3. Données men-

suelles sur la formation. VII. Informations sociales : 1. Tableau de bord RH. 
IX. Questions diverses 
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Décembre 2018  

I- Information direction Titres restaurants (dématérialisation) 

Concernant la dématérialisation des titres restaurants les modalités resteront identiques à celles 
de cette année, et ce jusqu’en 2021. 

II- Information en vue d’une consultation sur l’évolution de l’organigramme 

(DDO-DSRE) 

L’organigramme présenté sera mis en œuvre au plus tôt en mars 2019. Quelques peu modifié par 
rapport au dernier organigramme. Cet organigramme se met en conformité avec celui de la DG. 
 

III- Consultation sur la Politique sociale 2018 

VOTE 
Abstention : CFE CGC Métiers de l’emploi – UNSA 

Contre : CGT – FO – SNU - SNAP 
Ne participe pas au vote : CFDT 

 
Pour notre déclaration se conférer au flash spécifique (Déclaration lue au CE de ce jour 

(20/12/2018)). 
 

IV Information sur les orientations stratégiques 2019  

La direction nous informe que ces orientations sont nationales et qu’aucune marge de manœuvre 
n’est accordée en région. Elles seront revues dès la signature de la convention Tripartite. 
Pour rappel elles s’articulent sur 3 axes : 

- Consolider les évolutions métier structurantes de l’année 2018 
- Mettre en œuvre les priorités gouvernementales 
- Approfondir la transformation de notre organisation et de notre modèle de management 

 
Pour rappel se référer sur l’adresse ci-dessous :  
Compte-rendu du CCE extraordinaire du 28 novembre 2018 
 

V- Fonctionnement du CE. 
Voir info Spéciale ASC : ASC Pour l'année 2019. 

 
VI - Activités : Tableau de bord unique, données quantitatives sur Activ’emploi et 

Activ’Projet, Données mensuelles sur la formation, informations sociales  
Reporté au CE du mois prochain 
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